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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
libertf
Ègstitt
tmtmite

F'I-^TURP QU PUY-DE-DÔME
ARRETE Ns

20230685
Direction départementale

de la protection des populations

Arrêté préfectoral complémentaire
modifiant l'arrêté préfectoral n° 11/02147 autorisant

l'EARL de l'Envolée à exploiter un élevage avicole de 60 000 animaux-équivalents
sur la commune d'Aigueperse

LE PRÉFET DU PUY-DE-DÔME
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 181-14, R. 181-45 et R. 181-46

Vu te code de l'environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L, 512-7-7, R. 212-46-1 à R. 512-46-30 :

y^Ialnexe,illdlla, dLrectLvlï20w9^ 13 décembre 2011 concernant l-évaluation des incidences de
certains projets publics et privés sur l'environnement ;

y"-rarreté_ministériel de PrescriPtions générales du 27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptio
genéralesapp. "cables aux installations relevant du régime de l'autorisation au~titre'des"rubrÏQÙ'es70 IÏ101''

! et 2111 de la nomenclature des installations classées pour la protection de renvironnemCTtT " ^ '" "

v^éspc^SeoS2"agement et de Ge8tun des Eaux L°ire Bretagne (SDAGE) approuïé Par

^UJSeteJÏefeS!-n°,l9-01047 du 5 Juin20J9, prescrivant la destruction obligatoire de l-Ambroisie
(Ambroisia artemisiifolia) dans le département du Puy-de-Dôme ;

yï^î?Lprêfe^raLNL1w2147-du-loctobre2011 autorisa"t l'EARL de l'Envolée à exploiter un élevage
de 60 00 animaux-équivalents sur la commune d'Aigueperse ;

yun?-modlficatlon_notable portée à la connaissance du préfet par la société EARL de l'Envolée en février
concernant son élevage de volailles et le dossier joint ;

Vu le rapport de l'inspection chargée des installations classées en date du 21 avril 2023

y"-Ï. COLIm^.. électronique transm'sà l'exploitant le 21 avril 2023 pour lui permettre de formuler ses
observations éventuelles sur le projet d'arrêté préfectoral complémentaire"

Vu l'absence d'observations de l'exploitant,

Adresse du service : Service protection de l'Environnement - Marmilhat - BP120 - 63370 LEMPDES
tel : 04 73 42 14 85 / émail : ddDD-sDe®Duv-de-dome. qouv f
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Vu l'avis du SDIS63 en date du 19 avril 2023 ;

Considérant que le projet de modification ne constitue pas une modification substantielle de l'autorisatiort
environnementale au sens du l de l'article R. 181-46 du code de l'environnement ;

Considérant que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critèresdéfinis à l'annexe III de la
directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet et à la
sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées et au cumul des
incidences du projet avec celtes d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux ne conduit pas à
conclure à la nécessité de soumettre le projet à évaluation environnementale ;

Considérant en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de procédure de
l'autorisation environnementate ;

Considérant que les modifications apportées ne sont pas de nature à entraîner des dangers et
inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de
l'environnement, mais qu'il y a lieu malgré tout de fixer des prescriptions complémentaires ,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,

Adresse du service : Service protection de l'Environnement- Marmilhat- BP120 -63370 LEMPDES
tel : 04 73 42 14 85 / émail : ddoD-SDefflDuv-de-ttome. aouv.f
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ARRÊTE

Titre l - PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1er

La-so.ciété^AR.l-. del'EnYolée'. dont le n° SIRET 50399124200010 et dont le siège social est situé au 31
aYenuedes., résistants 63360 Ajgueperse, autorisée à exploiter un élevage devolaîlfessur'letemtoire'dela
commune d'Ai9uePerse, est tenue de respecter, dans le cadre des modifications des installations'portée's a
connaissance du préfet, les dispositions des articles suivants.

Les^prescriptionstechnjques^e arrêté préfectoral n°11/02147 autorisant l'EARL de l'Envolée à exploiter un
• de 60 000 animaux-équivalents sur la commune d'Aigueperse doivent êt-re actualisées.

Article 1. 1. Liste des installations concernées ar une rubri ue de la nomenclature des installations classées

Rubriclue Libellé de la rubrique (activité) Capacité
2111-1 Volailles (activité d'élevage, vente, transit, etc.) à l'exclusion des activités

classées au titre de la rubrique 3660 :
1. Installations détenant un nombre d'emplacements supérieur à 30 000. 60 000 emplacements

Article 1.2. Situation de rétablissement
Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes Parcelles Lieux-dits

Aigueperse ZO 99, 117, 118 31 bis avenue des résistants

Les installations mentionnées à l'article 1. 2 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un
plan de situation de rétablissement tenu à jour en permanence à b'disposition" de ~i'insDection*"'des
installations classées.

Article 1.3. Conformité au dossier initiale de demande d'autorisation :
LesJn?a!?Jions..et Leurs annexes'. objet du. Présent arrêté, "sont disposées, aménagées et exploitées

aux plans et données techniques contenus dans le dossier déoosé-Dar"l'exDloit
accompagnant sa demandedu mois de février 2023. -,-— ,—. .—^. -. -...,

E!lesrespectent les disPositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables au besoin
complétées ou renforcées par le présent arrêté. ' ' ' ^- -—- -

Artide. 1AA/rêtesministérielsd® rescri tions énéraleset rescri tion des actes antérieurs
S'appliquent à rétablissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous:
'J-arrêtedu_27déœmbre 2013 relatif aux Prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de rautorisation au titre des rubriques n° 2101, 2102 et 211'1'de la nomenclature'desinstaliations

pour la protection de l'environnement.

^l^reté-prefectoral.. n°1?~01047.. du 5 Juin 20\9' Prescrivant la lutte contre les espèces d'Ambroisie
dans le département du Puy-de-Dôme.

Le-s-prescri_ptions.. gén.éra.les-qui-s'appliquent à l'stablissement pour son exploitation sont complétées et
renforcées par celles du titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.'

Adresse du service : Service protection de l'Environnement - Marmilhat - BP120 - 63370 LEMPDES
tel : 04 73 42 14 85 / émail : ddOD-sDefflipuv-de-dome. aouvf
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TITRE 2 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE 2.1 - Protection incendie

Les dispositions de l'article n°34.3-Protection contre les risques d'incendie de l'arrêté préfectoral du 04
octobre 2011 susvisé sont complétées par les dispositions suivantes :
« La défense incendie sera réalisée comme suit :
L'installation dispose de moyens de lutte contre ['incendie adaptés aux risques, notamment d'un
appareil d'incendie poteau public implanté à 200 mètres au plus du risque, et d'un bassin de 400 m3
destinée à l'extinction et accessible en toutes circonstances.

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d'extinction
sont appropriés aux risques à combattre.
Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à
poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité des
armoires ou locaux électriques.
Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à rentrée des bâtiments dans
un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la'réglementation en vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de rentrée du bâtiment,
des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU: 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour assurer
la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation. »

ARTICLE 3-PUBLICITÉ
Le présent arrêté sera publié sur le site Internet des services de l'État dans le département du Puy-de-Dôme
pendant une durée minimale de quatre mois.

Titre 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 3. 1 - Frais

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 3.2 - Délais

Conformément aux dispositions de l'article R. 181-44 du code de l'environnement, un extrait du présent
arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie d'Aigueperse et
mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie d'Aigueperse, pendant une durée
minimale d'un mois.

Monsieur le maire d'Aigueperse fera connaître par procès verbal, adressé à la Préfecture du Puy-de-Dôme
l'accompliësement de cette formalité.

ARTICLE -3.3 - Recours :
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND.
1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la présence décision.

Adresse du service : Service protection de l'Envirohnement - Marmilhat - BP120 - 63370 LEMPDES
tel : 04 73 42 14 85 / émail : ddDD-SDèODUV-de-dome. aouv.f
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21PW tesdemf1 deurs ou l>exploitant. dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
a ©te notitiê©.

l:es. tiere-qu,Ln'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisin
d^nLt,nstaliatioldasseeJue _postérieurement à ''affichage ou"à''la"publication"de" arrête' a^risït
L°.uyeÏre de-cetteÏsta"atlo. n.ou atténuant tes Prescription's •primitives nesont"pas7ece^blesâ"defére'r
ledit arrêté à la juridiction administrative.

Le. p.résentalTeté-,peLltfairerobjet .d'un recours 9racieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce
recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant ~""- ~" '""*"' "" """" '"""" ^

ÏrS;T^.i£^TPé'ente peut ètre saisie par ''app"ca"0" télérec°"re c"°yens acces8""e â

ARTICLE 3.4 - Exécution :
- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,
- Le Maire d'Aigueperse,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours.
- Le Directeur Départemental de la protection des populations du Puy-de-Dôme,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Clermont-Ferrand, le 'Ï 1 ÂVR. 2.023

Pour le préfet et par délégation,
LeS 'ÈSitffr-*- 'néral

Laur^tfE NOBLE

Adresse du service : Service protection de l'Environnement - Marmilhat - BP120 - 63370 LEMPDES
tel : 04 73 42 14 85 / émail : ddDD-SDe®Duv-de-dome. gouvf
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ANNEXE 2

1/ Liste des communes du département du PUY-DE-DÔME incluses en zone de protection

SECTEUR LA RENAUDIE / commune code INSEE
AUGEROLLES 63016
LA RENAUDIE 63298
LE BRUGERON 63057
MARAT 63207
OLMET 63260

SECTEUR CHARBONNIERES LES
VARENNES / commune code INSEE

CHARBONNIERES-LES-VARENNES 63092
LOUBEYRAT 63198
MANZAT 63206

2/ Liste des communes du département du PUY-DE-DÔME incluses en zone de surveillance

SECTEUR LA RENAUDIE / commune code INSEE
AUGEROLLES 63016
LA RENAUDIE 63298
LE BRUGERON 63057
MARAT 63207
OLLIERGUES 63258
OLMET 63260
SAINT PIERRE LA BOURLHONNE 63384
VOLLORE MONTAGNE 63468

SECTEUR CHARBONNIERES LES
VARENNES / commune code INSEE

CHAPDES-BEAUFORT 63085
CHARBONNIERES-LES-VARENNES 63092
LOUBEYRAT 63198
MANZAT 63206
PULVERIERES 63290
SAINT-GEORGES-DE-MONS 63349
VOLVIC 63470
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Jt
PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fratemité

Direction départementale
des territoires

Service eau environnement forêt

^"^y^
2023076Î

ARRÊTÉ MODIFICATIF №

autorisant l'Assodation Syndicale Autorisée de Limagne Noire
à utiliser les eaux résiduaires urbaines
pour la campagne d'irrîgation 2023

Le Préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordr^ national du Mérite,

Yuia directive_2000/60/CEdu 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire
dans le domaine de l'eau et imposant le bon état écologique des masses çl'eau pour2015 ;
yuje_reglement de. !.'unton Eur°Péenne n° 2020/741 du 25 mai 2020 relatif aux exigences minimales
applicables à la réutilisation de l'eau ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;

y.u^'.ar^t!.î, 2>^ût-2?i^(?u,,mir?'stère d^.la san.té et des SPOrts' modifié par les arrêtés du 25 juin 2014
et du 26 avril 2016, relatif à l'utilisation d'eaux issues du traitement d'épuration d"eseaux~résiduai~res
urbaines pour l'irrigation de cultures ou d'espaces verts ;

Vu le décret no2004-374jdu 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2022-336 du 10 mars 2022'relatif aux usages et aux corrditions de réutilisation des eaux
usées traitées ;

Vu \e décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe CHOPIN en qualité de
du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté^chj18 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestic
des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannoueT'de
mesures correspondant ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation du schéma d'aménagement et
gestion des eaux (SAGE) du bassin versant Allier Aval ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www.puy-de-dcme. gouv.fr
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Vu l'arrêté du 19 avril 2007 autorisant l'utilisation d'eaux résiduaires urbaines à des fins d'irrigation par
l'association syndicale autorisée (A.S.A.) de Limagne Noire et la vidange des lagunes de la sucrerie
Bourdon en milieu naturel, en fin de campagne d'irrigation ;

Vu l'arrêté n° 20210658 du 15 avril 202-^ autorisant t'Association Syndicale Autorisée de Limagne Noire à
utiliser les eaux résiduaires urbaines pour les campagnes d'irrigation 2021 et 2022 ;

Vu l'arrêté cadre sécheresse n° 20230563 du 4 avril 2023 planifiant les mesures de préservation des
ressources en eau en période d'étiage dans le département du Puy-de-Dôme ;

Vu la demande du président de l'A. S.A. de Limagne Noire du 17 février 2023 ;

Vu la note établie pour la consultation dématérialisée du conseil départemental de l'environnement et
des risques sanitaires et technologiques, relative à l'utilisation d'eaux résiduaires urbaines à des fins
d'irrigation par l'association syndicale autorisée de Limagne Noire, pour l'année 2023 ;

Vu la convention pour l'épandage des eaux résiduaires de la Sucrerie de Bourdon et l'irrigation de l'ASA
de Limagne Noire en date du 1er décembre 1995 et notamment l'avenant n°3 en date du 13 avril 2023 ;

Vu que l'avis du permissionnaire concernant les prescriptions spécifiques a été sollicité par courrier en
date du 28 avril 2023 ;

•Vu que le permissionnaire a émis un avis favorable par courriel le 9 mai 2023 sur le projet d'arrêté dans
le délai de 15 jours imparti ;

Vu l'avis favorable du CODERST en date du 12 mai 2023 ;

Considérant que ta fermeture de la sucrerie de Bourdon ne permet plus la réalisation de la ferti-
irrigation par les adhérents de l'ASA Limagne Noire ;

Considérant l'accord donné par Cristal Union, le propriétaire des lagunes de l'ex-sucrerie du Bourdon à
l'ASA Limagne Noire de disposer des lagunes désignées par tes numéros 6, 7, 9A, 9B, 10, 11, 12 et 13 pour
sa campagne d'irrigation 2023 ;

Considérant que le règlement européen UE 2020/741 du 25 mai 2020 relatif aux exigences minimales
applicables à la réutilisation de l.'eau et dont l'application est rendue obligatoire à compter du 26 juir
2023;

Considérant le retard pris sur l'élaboration du plan de gestion des risques tel que demandé à l'artide 5
du règlement européen UE 2020/741 du 25 mai 2020 entraînant l'impossibilité de dépôt d'un dossier de
renouvellement d'autorisation dans les délais impartis ;

Considérant la disposjtion 7A-4 du SDAGE Loire-Bretagne sur les économies d'eau par la réutilisation
des eaux usées épurées ;

Considérant les conclusions des rapports d'analyse sur le suivi de la qualité d'eau pendant la période
d'irrigation 2022 ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau, selon lès dispositions de l'article L. 211-1 du code de î'environnement ;

Sur proposition du directeur départementale des territoires,

ARRÊTE

Article 1 : Autorisation

Le président de l'ASA de Limagne Noire est autorisé à utiliser les eaux traitées de la station d'épuration
des 3 rivières à des fins d'irrigation en suivant les prescriptions indiquées dans les articles suivants.

La présente autorisation est accordée pour la campagne d'irrigation 2023.

Les articles 2 et 3 de l'arrêté du 19 avril 2007 sont abrogés et remplacés par les dispositions des articles
3 et 4 du présent arrêté.
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Article 2 : Modalités de l'autorisation f

Le:s:eauxde. lastationd'épu''ation doivent séjourner au minimum 12 jours dans les lagunes avant d'être
^S^ieÏIÏÏÏ; %respecter ceci'le débit rnoyen- sur 10JOU?s'delivr^la stS^dï'porr^g:
La^d;^glcÏS.!agu']!self!n_depériode d'.irrigation ne pourra être que Partielle afin de garantir leur
maintien en état de fonctionnement suite à l'arrêt du remplissage par lai sucrerie du'Bourdo^"

lin.Ïvidu-comptëur est effectué tous les 3Jours au minimum. Un registre avec l'ensemble des
; est tenu à la disposition des agents chargés du contrôle.

^ï^°^aas^e re81stre sont transmises au plus tard le 30 novembre de l-année en

Article 3 : Période d'irrigation

^armi^i^21?)a2r3'es eaux résiduaires urbaines est autorisée du 12 mai au 30 septembre 2023 pour la

Article 4 : Droits des tiers et autres réglementations

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Lapllsente. dedaration ne disPense Pas de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations reauis
par d'autres réglementations.

Article 5 : Publicité

Lepresent-a7ête_estpublié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et une
cocpie. e;JÏ.dep^seldan^les communes d'Aulnat' Chappes, CI'ermon^Fer7and7E nnezat,'Ger^Lussat, Malintrat, Ménétrol, Riom, et Saint-Beauzire. " ' ' "' --••—-•'-•—•"' -••—, ^."L,

celarrete,sera_afflché dans les mair!es des. communes pendant une durée minimum d'un mois(prôcès-
de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins'des maires).'

^..presenteautorisation sera à. disP°sition du public sur le site Internet des services de l'État dans le
le-Dôme pendant une durée d'au moins 1 an.

Article 6 ; Voies et délais de recours

L^œse. nLaIreté/est_susceptible de, recours devant la juridiction administrative compétente, le tribunal
itifde Clermont-Ferrand (6 cours Sablon, C'. S 90129, 63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX'

îïLurLde!.Ï ,d€Ldeux. mois.par, le dédarant et dans un délai'de'quat're'mois pa^'les"'tiers'da'nTleî
^^^,±ra Ïicie.R. 514-î2du.cod^de.l'envin:)nnement à compte^de son affichage dans la^nai^e
:les^ommunelde. d'Aulnat' chaPPes' Clermont-Ferrand, Ennezat, Gerzat, Lussat, 'MalTntr~at, "Méneïr^

>, et Saint-Beauzire. ' . ----,.. -.. -"—,

La-iu-riîctionad. ministrative com. Pétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours cit
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

DanlÏ:même_délai de deuxmois' Ie déclarant peut présenter un recours gracieux. Le silence )
!Ïd^m^tion^pendant.plusdeux~m^s-surrr;^em^^^^
ÏîiSîL<ÎLreJet de cette demande conformément à l'articîe'R.~421'-2"'du VCo'de'^deuJ^t'tee

Article 7 : Exécution

Le-secl"etalre généra! de la Préfecturedu Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du présent arrêté aui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme;

• Le sous-préfet de Riom,

18 boulevard Desaix

63033 Clermorrt-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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• les maires des communes d'Aulnat, Chappes, Clermont-Ferrand, Enhezat, Gerzat, Lussat,
Malintrat, Ménétrol, Riom, et Saint-Beauzire,

• le directeur de la délégation départementale du Puy-de-Dôme de l'agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme,

• le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité,

• les commandants des groupements de gendarmerie concernés,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Clermont-Ferrand, le 1 5 MAI 2023
Le Préfet,

Philippe CHOPIN
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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME 

18, boulevard Desaix – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 01 – Tél. : 04 73 98 63 63 – Télécopieur : 04 73 98 61 00 
Internet : http://www.puy-de-dome.gouv.fr 

 
 
Direction des Services Départementaux  
de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme 
 
 
 

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°1 
PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL  

DE L’ÉDUCATION NATIONALE 
 
 
  
 Le Préfet du Puy-de-Dôme  
 Chevalier de la légion d’honneur  
 Chevalier de l’Ordre du Mérite 
 
  
VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions 
 
VU les articles R235-1 à R235-11 du code de l’Education 
 
SUR proposition du Conseil départemental en date du 6 février 2023 
 
SUR proposition du Conseil régional en date du 7 février 2023 
 
SUR proposition de l’Association des Maires du Puy-de-Dôme en date du 21 décembre 2022 
 
SUR proposition de la Fédération Syndicale Unitaire en date du 24 janvier 2023 
 
SUR proposition de la Délégation U.N.S.A. - Education en date du 17 janvier 2023 
 
SUR proposition de FORCE OUVRIERE en date du 23 février 2023 
 
SUR proposition de l’Association Départementale des PEEP en date du 23 janvier 2023 
 
SUR proposition du Conseil Départemental FCPE du Puy-de-Dôme en date du 17 janvier 2023 
 
SUR proposition du Collectif des associations partenaires de l'école en date du 2 février 2023 
 
VU les désignations des personnalités qualifiées par Monsieur le Préfet en date du 20 janvier 2023 et par 
Monsieur le Président du Conseil départemental en date du 6 février 2023 
 
SUR proposition de l’Union des DDEN en date du 17 janvier 2023 
 
SUR proposition du Directeur académique des services de l’Education nationale 
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ARRÊTÉ 
 
 

 
Article 1 : Outre les présidents et vice-présidents, la composition du C.D.E.N. du Puy-de-Dôme est fixée 
comme suit : 
 
 
 
A/ Dix membres représentant le Département, la Région et les Communes soit : 
 
I - Cinq représentants du Conseil départemental : 
 Titulaires  Suppléants 
 
M. Jean-Paul CUZIN M. Bertrand BARRAUD 
Mme Martine BONY Mme Eléonore SZCZEPANIAK 
Mme Clémentine RAINEAU Mme Aude BURIAS   
Mme Valérie BERNARD Mme Manuela FERREIRA DE SOUSA  
Mme Alexandra VIRLOGEUX M. Fabrice MAGNET 
 
 
II - Un Représentant du Conseil régional : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Myriam FOUGERE Mme Florence DUBESSY 
 
 
III - Quatre maires désignés par l’association des Maires du Puy-de-Dôme : 
 Titulaires  Suppléants 
 
M. Sébastien GOUTTEBEL (Murol) M. Simon RODIER (St-Bonnet-le-Chastel) 
M. Guy GORBINET (Ambert) M. Laurent THEVENOT (Volvic) 
M. Gilles PÉTEL (Veyre-Monton) Mme Chantal FACY (Cunlhat) 
Mme Pascale BRUN (Augnat) M. Gérard PERRODIN (Le Crest) 
 
  
 
 
B/ Dix représentants des personnels titulaires de l’enseignement désignés sur proposition des 

organisations syndicales représentatives : 
 
 Titulaires  Suppléants  
 
M. Philippe LEYRAT (FSU) M. Marc BELLAIGUE (FSU) 
M. Fabien CLAVEAU (FSU) M. Abdoul FAYE (FSU) 
Mme Isabelle ROUSSY (FSU) M. Alexis BERGER (FSU)  
M. Pierre VALLEJO (UNSA-Education) M. Sylvain MAYOUX (UNSA-Education) 
Mme Amandine DUVIVIER (UNSA-Education) M. Bernard MENIER (UNSA-Education) 
M. Daniel CORNET (UNSA-Education) Mme Sandrine BEDOS (UNSA-Education) 
Mme Florence BOYER (UNSA-Education) M. Quentin DUROCH (UNSA-Education) 
Mme Anne-Claire EMPRIN (UNSA-Education) Mme Catherine RENARD (UNSA-Education) 
Mme Cécile BŒUF (Force Ouvrière) M. Frédéric ABRIOUX (Force Ouvrière) 
M. Nicolas DUQUERROY (Force Ouvrière) M. Nicolas TACHIN (Force Ouvrière) 
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C/ Dix membres représentants les usagers dont : 
 
I - Sept représentants des associations de parents d’élèves représentatives : 
 Titulaires  Suppléants 
 
Mme Valérie BOUDET (FCPE) M. Olivier DEVISE (FCPE) 
M. David LEFEUVRE (FCPE) Mme Béatrice BAYLE (FCPE) 
M. Dominique BARROSO (FCPE) M. Gilles TEIXIDOR (FCPE) 
Mme Mireille DORVAL (FCPE) Mme Catherine BETHERMIN (FCPE) 
Mme Rénatie LEPAYSAN (FCPE) Mme Géraldine TAVARES (FCPE) 
Mme Catherine ROUSSEY (PEEP) M. Julien VERNERET (PEEP) 
Mme Nisrine EL KHAMLICHI (PEEP) M. Jean-François RENIER (PEEP) 
 
 
II - Un représentant des associations complémentaires de l’enseignement public : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Rachel GIRARDIN  Mme Valérie COURIO 
Pour l’OCCE Secrétaire générale adjointe à l'AROEVEN 

 Auvergne 
 
III - Une personnalité qualifiée désignée par le Préfet : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Marie-Jeanne HERILIER (UDAF) Mme Christine RULLIAT (UDAF)  
 
IV - Une personnalité qualifiée désignée par le Président du Conseil départemental :   

  
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Martine TAILLANDIER Mme Karine POULY  
(Responsable du Pôle Enfance, Éducation, Jeunesse  
de la Ville de Châtel-Guyon)  
 
Article 2 :  Est appelé à siéger à titre consultatif un Délégué Départemental de l’Education Nationale : 
 
 Titulaire  Suppléant 
 
M. Jean-Claude MONTAGNE Mme Gabrielle MIROWSKI 
 
 
Article 3 :  L’arrêté du 7 février 2023 est abrogé. 
 
 
Article 4 :  La durée du mandat des titulaires et des suppléants prendra fin le 6 février 2026. 
 
 
Article 5 :  Le Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme, le Secrétaire général de la 

Préfecture du Puy-de-Dôme et le Directeur académique des services de l’Education nationale 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
chacun des intéressés et sera publié au Recueil des actes administratifs de l’Etat dans le 
Département du Puy-de-Dôme. 

 
 

  Fait à Clermont-Ferrand, le 16 mai 2023 
        

signé 
       LE PRÉFÉT 
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Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l’Auzon 
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CHAPITRE 1 : COMPOSITION - OBJET - DUREE - SIEGE SOCIAL  

1 Article 1 : Composition et dénomination  

En application des articles L 5211-5, L 5212-1 à L 5212-34 et L 5711-1 à L 5711-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et conformément aux dispositions auxquelles ils 
renvoient, il est constitué, par accord entre les personnes morales de droit public concernées, un 
syndicat mixte fermé fonctionnant « à la carte » dénommé : 
 

« Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l’Auzon » (SMVVA) 
 

Adhèrent à ce Syndicat mixte en tant que membres disposant du pouvoir délibérant pour la/les 
compétence(s) définie(s) à l’article 2 : 
 

- la Communauté de communes de Mond’Arverne Communauté pour tout son territoire.  
- la Communauté de communes du Massif du Sancy par représentation-substitution de la 

commune du Vernet Sainte Marguerite (arrêté préfectoral du 23/03/2018). 
- les communes de  

• Aydat 

• Corent 

• Laps 

• Le Crest 

• Les Martres de Veyre 

• Mirefleurs 

• Saint-Amant Tallende 

• Saint-Maurice Es Allier 

• Saint-Saturnin 

• Tallende 

• Veyre-Monton 

• Vic Le Comte 
 

Il pourra être étendu à d’autres communes et EPCI dans les conditions prévues par le CGCT 
(article L 5211-18). 
 

2 Article 2 : Objet et compétences  

Le SMVVA exerce de plein droit, aux lieux et place des communes et/ou EPCI membres pour le(s) 
bloc(s) de compétence(s) dit(s) optionnel(s) qu’ils auront transféré(s) : 

2.1 La compétence « assainissement collectif » 

Elle concerne : 
- le contrôle des raccordements au réseau public de collecte,  
- la collecte des eaux usées,  
- le transport des eaux usées, 
- l’épuration des eaux usées,  
- l’élimination des boues produites ainsi que les biens, équipements ou services publics 

nécessaires à l’exercice de cette compétence. 
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Cette compétence est exercée sur l’ensemble du périmètre des communes qui l’ont transférée, à 
l’exception du versant nord de la commune du Crest pour une raison topographique.  
 
Habilitation : le SMVVA est habilité à collecter et traiter les eaux usées de communes non 
membres ou d’entreprises dans le cadre de conventions particulières en fixant les conditions. Les 
contrats relatifs à ces prestations sont conclus dans le respect de la réglementation en vigueur et 
sur le fondement de l’article 19 des présents statuts.  

2.2 La compétence GEMA (Gestion des Milieux Aquatiques) (article L 211-7 du Code 
de l’Environnement) 

La compétence Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA) désigne les actions d’intérêt général ou 
d’urgence mises en œuvre au titre des 1°, 2° et 8° de l’article L.211-7 du Code de l’environnement 
hors finalité de prévention des inondations, s’agissant de :  
 

« (…) l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations 
présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, dans le cadre du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux, s’il existe, et visant : 
 
1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 
 
2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les 
accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 
 
8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines ».  

 
La compétence GEMA est mise en œuvre dans un souci de cohérence à l’échelle du bassin 
versant.  
 
Aussi :  
 

Le SMVVA intervient dans les limites du territoire des bassins hydrographiques situés sur le 
territoire des EPCI adhérents au SMVVA ayant transféré la compétence GEMA.  
 
Il est par ailleurs habilité à intervenir sur le territoire d’EPCI non adhérents au SMVVA ayant 
conventionné avec lui, dans le cadre de la réglementation en vigueur et sur le fondement de 
l’article 19 des présents statuts, notamment afin d’agir sur la Gestion des Milieux aquatiques de 
l’ensemble d’un bassin hydrographique.  
 
Toutes les actions concourant aux objectifs d’amélioration/maintien/protection de la qualité de 
l’eau et des milieux aquatiques et des ressources en eau pourront être réalisées par le SMVVA, y 
compris celles qui ne sont pas rendues obligatoires par la réglementation.  

2.3 La compétence PI (Prévention des inondations) (Article L.211-7 du Code de 
l’Environnement) 

La compétence Prévention des Inondations (PI) désigne les actions d’intérêt général ou d’urgence 
mises en œuvre au titre de l’item 5° de l’article L.211-7 du Code de l’environnement, s’agissant 
de :  
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« (…) l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations 
présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, dans le cadre du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux, s’il existe, et visant : 
 
5° La défense contre les inondations et contre la mer ».  

 
A ce titre, la compétence PI permet d’intervenir dans le champ des items 1°, 2° et 8° de l’article 
L.211-7 du Code de l’environnement pour des actions visant la prévention des inondations.  
 
La compétence PI est mise en œuvre dans un souci de cohérence à l’échelle du bassin versant.  
 
Aussi :  
 
Le SMVVA intervient dans les limites du territoire des bassins hydrographiques situés sur le 
territoire des EPCI adhérents au SMVVA ayant transféré la compétence PI.   
 
Il est par ailleurs habilité à intervenir sur le territoire d’EPCI non adhérents au SMVVA ayant 
conventionné avec lui, dans le cadre de la réglementation en vigueur, et sur le fondement de 
l’article 19 des présents statuts, notamment afin d’agir sur la prévention des inondations de 
l’ensemble d’un bassin hydrographique.  
 
La carte des bassins hydrographiques est annexée aux présents statuts.  
 
Toutes les actions concourant aux objectifs de prévention des inondations pourront être réalisées 
par le SMVVA, y compris celles qui ne sont pas rendues obligatoires par la réglementation.  
 

3 Article 3 : Transfert et reprise de compétences et Adhésion / retrait des membres.  

Le SMVVA est un syndicat « à la carte » dont chaque compétence a un caractère optionnel.  
 

Le transfert peut porter soit sur l’ensemble des compétences, soit sur l’une ou l’autre des 
blocs de compétences optionnels définis à l’article 2. 
 
La liste des membres et des compétences qu’ils transfèrent sont jointes en annexes aux présents 
statuts.  

3.1 Modalités de transfert de compétences 

3.1.1 Adhésion au SMVVA 

- L’adhésion au Syndicat Mixte s’effectue dans les conditions prévues à l’article L.5211-18 du 
CGCT.  

 
L’adhésion au Syndicat mixte vaut transfert de la ou des compétences visées dans les 
délibérations concordantes des membres et du Conseil syndical.  
 
Le transfert de compétences supplémentaires qui ne sont pas visées dans les délibérations 
concordantes fait l’objet de la procédure prévue à l’article 3.1.3.  
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3.1.2 Habilitation du Syndicat à exercer de nouvelles compétences 

Le syndicat peut être habilité à exercer une nouvelle compétence optionnelle 
supplémentaire suivant la procédure prévue à l’article L.5211-17 du CGCT, moyennant des 
délibérations à la majorité qualifiée des membres, et par arrêté préfectoral.  

 
Cette habilitation ne vaut pas transfert de la compétence optionnelle supplémentaire, qui 
s’opère suivant la procédure prévue à l’article 3.1.3. des présents statuts. 

3.1.3 Transfert de compétences optionnelles supplémentaires  

- Les membres adhérents au syndicat peuvent lui transférer une compétence optionnelle 
supplémentaire parmi celles visées à l’article 2.  
 
Le choix de transférer une compétence supplémentaire au Syndicat mixte intervient par 
délibérations concordantes du membre concerné et du SMVVA selon les modalités 
opérationnelles suivantes.  
 
Le membre sollicite le transfert par délibération adoptée dans les conditions prévues par les 
dispositions légales et règlementaires régissant son fonctionnement. Cette délibération du 
membre concerné est notifiée par le Maire ou le président de l’EPCI au président du 
SMVVA qui en informe le maire de chacune des communes et ou le président des EPCI 
membres. Cette décision est alors inscrite à l’ordre du jour de la réunion du comité syndical 
qui se prononce sur ce transfert de compétence à la majorité absolue des suffrages 
exprimés.  

3.2 Retrait et reprise de compétence 

3.2.1 Reprise de compétence optionnelle 

 
- La reprise par un membre du syndicat d’une compétence transférée à ce dernier s’effectue 

moyennant des délibérations concordantes du membre concerné et du SMVVA, selon les 
modalités opérationnelles suivantes :  
 
Le membre sollicite la reprise de compétence par délibération adoptée dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et règlementaires régissant son fonctionnement. Cette 
délibération du membre concerné est notifiée par le Maire ou le président de l’EPCI au 
président du SMVVA qui en informe le maire de chacune des communes et ou le président 
des EPCI membres. Cette décision est alors inscrite à l’ordre du jour de la réunion du 
comité syndical qui se prononce sur cette reprise à la majorité absolue des suffrages 
exprimés. 
 
La reprise de compétence prend effet à l’issue du délai fixé par le comité syndical, qui ne 
peut pas être inférieur à 6 mois suivant l’approbation de la délibération du comité syndical 
se prononçant sur la reprise de compétence.  
 
Les incidences de la restitution de compétences sur le personnel ainsi que sur les biens et 
les équipements sont régies respectivement par les articles L.5211-4-1 et L.5211-25-1 du 
CGCT.  
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3.2.2 Retrait du SMVVA 

 
- Le retrait d’un membre du syndicat s’effectue dans les conditions prévues à l’article L.5211-

19 du CGCT.  
 
Les incidences du retrait sur le personnel ainsi que sur les biens et les équipements sont 
régies respectivement par les articles L.5211-4-1 et L.5211-25-1 du CGCT.  

 

4 Article 4 : La durée  

Le SMVVA est créé pour une durée illimitée. 
 

5 Article 5 : Le siège de l’établissement  

Le siège social du Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l’Auzon est fixé en mairie des 
Martres de Veyre (SIRET 256 300 336 00011). 
Le changement de siège social nécessite une procédure de modification statutaire. 
 
Le siège administratif (SIRET 256 300 336 00045) peut se situer sur le territoire de l’un de ses 
membres. 
Il se situe à l’adresse suivante : 
 

13 rue Principale  
63450 SAINT SATURNIN, 

 
Il pourra être transféré en tout autre lieu par délibération du Comité syndical. Les réunions du 
SMVVA se tiennent au siège administratif du SMVVA ou dans tout autre lieu situé sur le territoire 
des membres dudit Syndicat. 
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CHAPITRE 2 : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT  

6 Article 6 : Comité syndical  

6.1 Composition  

Le Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l’Auzon est administré par un comité syndical, 
placé sous la présidence de son Président, composé de délégués désignés par les conseils 
municipaux et les conseils communautaires des EPCI adhérents. 
 
Les délégués sont élus par l’assemblée délibérante des membres adhérents pour la durée du 
mandat de l’assemblée délibérante qui les a désignés.  
 
Chaque commune/EPCI adhérent informera le SMVVA de toute modification des délégués qu’elle 
aura élu (notamment en cas de démission). 
 
Lorsqu’une commune ou un EPCI adhère au SMVVA pour plusieurs compétences, il/elle doit 
désigner un ou des représentant(s) différent(s) pour chacune des compétences qu’il/elle transfère 
au SMVVA. 
 
Chaque délégué titulaire aura un délégué suppléant. 
 
Le nombre et la répartition des sièges sont fixés dans les conditions suivantes : 
 

- Pour la compétence « assainissement collectif » : 
 

Le nombre de délégués titulaires est fixé à un par commune adhérente. 
Chaque délégué titulaire aura un délégué suppléant.  
Les délégués sont désignés conformément à l’article L 5711-1 CGCT. 
 

- Pour les compétences « GEMA » et « PI » : 
 

Pour les EPCI adhérents, le nombre de délégués titulaires est défini par la formule suivante : 
 

(nombre de communes membres de l’EPCI inclues dans le ressort territorial du Syndicat) x 1/2 
 
Ce nombre sera arrondi au nombre entier le plus proche, en respectant des arrondis 
mathématiques (exemple : un nombre de 6,66 donne 7 délégués).  
Dans le cas où le nombre de délégués conduirait à un nombre au seul chiffre décimal de 5 ; le 
nombre de délégués de l’EPCI sera arrondi à l’entier supérieur (exemple : un nombre de 6,5 
donne 7 délégués). 
 
Le choix de l'organe délibérant peut porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller 
municipal d'une commune membre (article L 5711-1 CGCT). 

 
Chaque délégué titulaire aura un délégué suppléant.  
 

Ce qui donne pour les structures actuellement adhérentes au Syndicat Mixte des Vallées de la 
Veyre et de l’Auzon :  
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Membres Nombre de délégués 

Communauté de Communes  
Mond’Arverne Communauté 

14 titulaires 
14 suppléants 

Communauté de communes du Massif du 
Sancy (Le Vernet Saint Marguerite) 

1 titulaire 
1 suppléant 

Aydat 
1 titulaire  

1 suppléant 

Corent 
1 titulaire  

1 suppléant 

Laps 
1 titulaire 

1 suppléant 

Le Crest 
1 titulaire  

1 suppléant 

Les Martres de Veyre 
1 titulaire  

1 suppléant 

Mirefleurs 
1 titulaire  

1 suppléant 

St-Amant-Tallende 
1 titulaire  

1 suppléant 

St Maurice Es Allier 
1 titulaire  

1 suppléant 

St-Saturnin 
1 titulaire  

1 suppléant 

Tallende 
1 titulaire  

1 suppléant 

Veyre-Monton 
1 titulaire  

1 suppléant 

Vic le Comte 
1 titulaire  

1 suppléant 

Total comité syndical  
27 titulaires  

27 suppléants 

 

6.2 Règles de vote 

 
Conformément à l’article L.5212-16 du CGCT, tous les délégués prennent part au vote pour les 
affaires présentant un intérêt commun à toutes les communes, tandis que, dans le cas contraire, 
ne prennent part au vote que les délégués représentant les membres ayant transféré la 
compétence correspondant à l’affaire mise en délibération.  
 
La répartition est la suivante.  

6.2.1 Délibérations relatives aux affaires d’intérêt commun  

Tous les délégués prennent part au vote des affaires présentant un intérêt commun à toutes les 
compétences s’agissant :  
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- De l’élection du ou de la Président(e) et des membres du Bureau ;  
- Des délégations au Bureau et au Président ;  
- Du vote des budgets du SMVVA (budget principal, budget annexe, régie) ;  
- De l’approbation des comptes administratifs et des comptes de gestion;  
- Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée du SMVVA ; 
- De transfert et de retrait des compétences par les membres, suivant les modalités prévues 

au point 2.4. ;  
- De la désignation de représentants du SMVVA au sein d’organismes extérieurs.  

6.2.2 Délibérations relatives aux affaires n’intéressant que certains adhérents  

Pour ces délibérations, seuls prennent part au vote les délégués des adhérents concernés par 
l’affaire mise en délibération, c’est-à-dire les délégués des adhérents ayant transféré la 
compétence concernée.  
 
Le (la) Président(e) prend part au vote de toutes les délibérations sous réserve des dispositions de 
l’article L.2131-11 du CGCT.  
 

6.3 Quorum 

Le comité syndical n’est réuni valablement pour prendre des décisions que si le quorum 
correspondant à la majorité de ses membres en exercice est atteint.  
Les décisions sont adoptées à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
Le quorum s’apprécie au vu de la présence physique de l’ensemble des représentants au comité 
syndical.  

6.4 Pouvoirs  

La suppléance est prioritaire par rapport à tout pouvoir qui serait octroyé par un délégué titulaire 
absent. Un délégué titulaire empêché d'assister à une séance et ne pouvant être représenté par 
son suppléant peut donner pouvoir, par écrit et signé, à un autre délégué titulaire de son choix 
habilité à prendre part à la délibération concernée conformément à l’article 6.2. des présents 
statuts.  
Ainsi, le pouvoir n’est valable que si le délégué titulaire et le délégué suppléant sont tous deux 
absents ou empêchés.  
Un même délégué ne peut détenir qu’un seul pouvoir. 
 

7 Article 7 : Bureau syndical  

Le Comité syndical désigne parmi ses membres, et après chaque renouvellement, un Bureau 
composé d’un Président, de Vice-Présidents, et éventuellement d’un ou plusieurs autres membres 
(selon dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT).  
 
Le nombre de membres sera défini par délibération du Comité syndical. Le mandat des membres 
du bureau prend fin en même temps que le Comité syndical.  
 
Chaque membre du Bureau est détenteur d’une seule voix.  
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Les règles de quorum sont identiques à celles du Comité syndical. 
 

8 Article 8 : Commissions (Articles L 2121-22 et L 5211-40-1) 

Le comité syndical peut fixer à tout moment, par délibération, des commissions chargées d'étudier 
les questions soumises au comité soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres. 
Ces commissions peuvent être permanentes ou temporaires et peuvent porter sur toutes affaires 
d'intérêt syndical relevant de sa compétence sur tout ou partie du territoire syndical. 

Elles sont convoquées par le président, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui 
suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les 
composent. Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut 
les convoquer et les présider si le président est absent ou empêché. 

La composition des différentes commissions, y compris les commissions d'appel d'offres et les 
bureaux d'adjudications, doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour 
permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée délibérante. 

 

9 Article 9 : Consultation des électeurs (article L 5211-49 du CGCT) 

Les électeurs des communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale 
peuvent être consultés sur les décisions que l'organe délibérant ou le président de cet 
établissement sont appelés à prendre pour régler les affaires de la compétence de l'établissement. 

Sur proposition de l'ensemble des maires des communes membres, ou sur demande écrite de la 
moitié des membres de l'organe délibérant, l'assemblée délibérante de l'établissement délibère sur 
le principe et les modalités d'organisation de la consultation. Dans ce cas, l'urgence ne peut être 
invoquée. 

Un dixième des électeurs inscrits sur les listes électorales des communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale peuvent demander à ce que soit inscrite à 
l'ordre du jour de l'organe délibérant l'organisation d'une consultation sur une affaire relevant de sa 
décision. Chaque trimestre, tout électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à 
l'organisation d'une consultation. La décision d'organiser la consultation, selon les dispositions 
prévues à l'alinéa ci-dessus, appartient à l'organe délibérant de l'établissement public. 

La délibération qui décide la consultation indique expressément que cette consultation n'est 
qu'une demande d'avis. 

Les dépenses afférentes à la consultation sont à la charge de l'établissement public de 
coopération intercommunale qui l'organise. 

 

10 Article 10 : Attributions du Comité syndical  

Le Comité syndical se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation de son Président. 
Les séances sont publiques. 
Les modalités de fonctionnement figurent dans le règlement intérieur. 
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11 Article 11 : Attributions du Bureau  

Le Bureau est un lieu de préparation des décisions du Comité syndical.  
Il assure la gestion et l’administration du SMVVA en fonction des délégations qu’il peut recevoir du 
Comité syndical par délibération. 
 

12 Article 12 : Attributions du Président  

Le Président est l’organe exécutif du SMVVA et à ce titre :  
• il convoque aux séances du comité syndical et du bureau,  
• il dirige les débats et contrôle les votes,  
• il prépare le budget,  
• il prépare et exécute les délibérations du comité syndical,  
• il est chargé, sous le contrôle du comité syndical, de la gestion des biens du SMVVA,  
• il ordonnance les dépenses et prescrit l’exécution des recettes du SMVVA,  
• il est seul chargé de l’administration mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et 

sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux membres du Bureau. Il peut, 
par délégation du comité syndical, être chargé du règlement de certaines affaires à 
l’exception des attributions fixées à l’article L5211-10 du CGCT. Il rend compte à la plus 
proche réunion du comité syndical des décisions intervenues dans le cadre de ses 
délégations.  

• il représente le SMVVA en justice.  
 

13 Article 13 : Le(s) Vice-Président(s)  

Les Vice-présidents remplacent, dans l’ordre de nomination, le Président en cas d’absence ou 
d’empêchement. 
 

14 Article 14 : Coopération entre le SMVVA et ses membres 

Le SMVVA communique avec ses membres sur les actions et les financements faisant l’objet du 
transfert.  

14.1 Pour la compétence « assainissement collectif » 

Les délégués titulaires pour la compétence « assainissement collectif » se réunissent au moins 
une fois par an pour discuter : 

- des travaux/études à programmer, 
- du bilan des actions entreprises, 
- des financements, redevances et participations à solliciter,  
- …. 
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14.2 Pour la compétence GEMA 

Une présentation des actions réalisées et des actions programmées sera effectuée en conseil 
communautaire une fois par an.  
La date de cette présentation sera définie d’un commun accord entre les membres adhérents et le 
SMVVA et sera communiquée au moins un mois à l’avance. 
 
Les élus et le personnel des EPCI adhérents concernés par les territoires/actions menées par le 
SMVVA sont par ailleurs invités aux comités techniques, aux comités de pilotage, aux comités de 
suivi, aux animations et actions de communication. 
 

14.3 Pour la compétence PI 

Une présentation des actions réalisées et des actions programmées sera effectuée en conseil 
communautaire une fois par an.  
La date de cette présentation sera définie d’un commun accord entre les membres adhérents et le 
SMVVA et sera communiquée au moins un mois à l’avance. 
 
Les élus et le personnel des EPCI adhérents concernés par les territoires/actions menées par le 
SMVVA sont par ailleurs invités aux comités techniques, aux comités de pilotage, aux comités de 
suivi, aux animations et actions de communication. 
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CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLE 

15 Article 15 : Receveur 

Le receveur du Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l’Auzon sera nommé par arrêté 
préfectoral sur proposition du Trésorier Payeur Général.  
 

16 Article 16 : Ressources 

Les recettes du budget du syndicat comprennent, en application de l’article L.5212-19 du CGCT :  
 

- La contribution des membres ;  
- Le revenu des biens, meubles ou immeubles du syndicat ;  
- Les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations, des particulières, 

en échange d’un service rendu ;  
- Les subventions de l’Europe, l’Etat, la région, le département, les communes et autres ;  
- Le produit des dons et legs ;  
- Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou 

aux investissements réalisés ;  
- Le produit des emprunts.  
 

17 Article 17 : Budget du SMVVA  

Le budget du SMVVA est composé de :  
 

- Un budget pour la compétence « assainissement collectif »,  
- Un budget retraçant les dépenses d’administration générale, les dépenses liées à la 

compétence GEMA et les dépenses liées à la compétence PI ;  
- Le cas échéant, un ou plusieurs budgets annexes. 

 
Le budget permet d’identifier les dépenses et les recettes des différentes compétences visées à 
l’article 2, conformément aux articles L5212-16 et R.5212-1-1 du CGCT.  
 
La présentation du budget est complétée par un tableau récapitulatif croisant les compétences 
transférées ou déléguées par les membres adhérents. 
 
Le SMVVA pourvoit sur son budget aux dépenses de fonctionnement et d’investissement 
nécessaires à l’exercice des compétences correspondant à son objet. Les ressources non 
affectées perçues par le SMVVA permettent à celui-ci de pourvoir au financement de ses charges 
de services fonctionnels.  
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18 Article 18 : Contribution des membres 

Chaque membre supporte obligatoirement, dans les conditions fixées par les présents statuts, les 
dépenses correspondant aux compétences qu'il a transférées au syndicat ainsi qu'une part des 
dépenses d'administration générale. 
 
Conformément à l’article L.5212-20 du CGCT, chaque membre verse au Syndicat une contribution 
annuelle qui fera l’objet d’une délibération annuelle, communiquée aux communes et EPCI 
adhérents après le vote du budget du SMVVA. La contribution aux dépenses du Syndicat 
constitue une dépense obligatoire.  
 
La contribution de chaque membre est calculée en ajoutant chacune des parts dues au titre des 
dépenses d’administration générale et des compétences transférées, dans les conditions ci-après 
rappelées.  

18.1 Financement des dépenses d’administration générale  

Chaque membre supporte une part des dépenses d’administration générale non affectées à une 
compétence en particulier, dans les conditions prévues par délibération annuelle du Comité 
Syndical du SMVVA, imputé sur le budget GMA (remboursé par le budget assainissement pour les 
dépenses le concernant par un tableau de répartition).  

18.2 Financement des dépenses liées à la GEMA  

La part de contribution des membres dues au titre de la GEMA est répartie entre les membres 
conformément à une délibération annuelle du comité syndical. 

18.3 Financement de la compétence « PI »  

La part de contribution des membres dues au titre de la PI est répartie entre les membres 
conformément à une délibération annuelle du comité syndical. 

18.4 Financement de la compétence « assainissement collectif » 

Le financement de la compétence assainissement, retracé dans un budget principal, est assuré 
par :  

 

- Le produit des taxes, redevances et tarifs correspondant aux services assurés par le 
SMVVA en matière d’assainissement,  
- Les subventions reçues ;  
- Les revenus des biens du SMVVA, 
- Le cas échéant, le produit des emprunts.  
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19 Article 19 : Prestations de services accessoires  

 

Par convention et dans le prolongement des compétences du SMVVA, ce dernier peut réaliser 
toutes prestations de services au profit de ses membres, de communes ou groupements inclus 
dans son périmètre, de tous autres collectivités et groupements ainsi qu’au profit de personnes 
privées (particuliers ou personnes morales). Ces prestations doivent constituer le complément 
normal des missions du SMVVA visées à l’article 2 et conserver un caractère accessoire et 
marginal.  
 
En toute hypothèse, les conditions de réalisation de ces prestations sont précisées dans une 
convention passée entre le Syndicat et le ou les bénéficiaires de la prestation, dans le respect, le 
cas échéant, des règles de la commande publique et du droit de la concurrence.  
 
Conformément à l’article L.5211-56 du CGCT, il sera demandé une participation financière aux 
bénéficiaires, au travers de conventionnements, à hauteur du coût des actions menées sur leurs 
territoires. 
 
Cette participation sera versée selon les termes de la convention qui prévoira à minima les points 
suivants : 

• Définition du périmètre des actions,  

• Montant, 

• Modalité de versement,  

• Durée de la convention. 
 

20 Article 20 : Dispositions générales 

Les clauses de droit et les conditions de fonctionnement non détaillés dans les présents statuts 
sont soumises aux règles de droit commun. Le Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de 
l’Auzon sera régi par les dispositions légales et réglementaires du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 

21 Article 21 : Publicité des statuts 

Les présents statuts sont annexés aux délibérations des conseils municipaux et des conseils 
communautaires des membres adhérant au SMVVA. 
 
Liste des annexes :  
 
ANNEXE 1 : Carte des bassins hydrographiques  
ANNEXE 2 : Liste des membres ayant transféré la compétence GEMA  
ANNEXE 3 : Liste des membres ayant transféré la compétence PI  
ANNEXE 4 : Liste des membres ayant transféré la compétence Assainissement 
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ANNEXE 1 : Carte des bassins hydrographiques  
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ANNEXE 2 : Liste des membres ayant transféré la compétence GEMA 
 

Communauté de communes Mond’Arverne Communauté 

Communauté de communes du Massif du Sancy (Le 
Vernet Saint Marguerite) 

 
ANNEXE 3 : Liste des membres ayant transféré la compétence PI 

 
Communauté de communes Mond’Arverne Communauté 

 
ANNEXE 4 : Liste des membres ayant transféré la compétence Assainissement 

 
Aydat 

Corent 

Laps 

Le Crest 

Les Martres de Veyre 

Mirefleurs 

St-Amant Tallende 

St Maurice Es Allier 

St-Saturnin 

Tallende 

Veyre-Monton 

Vic le Comte 
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté

Égalité
Fraternité

F~':EFECTURE OU PUY-DE-DÔME
ARRETE №

20230757

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №
mettant en demeure la société FISCHER de régulariser la situation de son site de

production qu'elle exploite sur la'commune de TH l ERS

' Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

YIL^ SÏÎ de l'environnement et notamment ses articles L.171-6, L.171-7, L.171-8, L.172-1, L. 511-1, L. 511-
^

Vu le Code de Justice Administrative ;

Yu-''arrêtém'nistériel 30Juin1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2565":

M/e,ta.uxJt.maîLer;es-plastiques (traitement .des) pour le;dégraiss7ge"le décapage, "ra 'œuncve'rsi^ufë
3, la métallisation, etc., par voie électrolytique, chimiq'ue, ou°paremplo'irde>îiquide7haîogénéslT

Vu le récépissé de déclaration délivré à la société FISCHER le 12/02/2020 ;
Yu-le-rapport. de l'insPectior>des installations classées du 24 mars 2023, réalisé à la suite d'une visite
dlinspectlon_effectuee le 22 mars 2023 dans les locaux 7a société' FrsCH"ER"sur'"le"tem'to;rec vde7a
cocm,murîede-,THIERS_et. -t_ransmis à KexPloitant le 7 avril 2023 conformément aux articiesTl71"6 eat

Code de l'environnement;

Vu le projet d'arrêté de mise en demeure transmis à la société FISCHER en date du 12 avril 2023 :

y.u^Lobservations de ''exPloitant formulées par courriel en date du 28 avril 2023 et le plan d'actions
f

co.nstd eranl^que--lors-,. de. _'a visite d'.insPection en date du 22 mars 2023, l'inspecteur de
l'environnement (spécialité installations classées) a constaté~queT~ ~ '"""' ^"^'

* lelcapacités. des rétentions associées au stockage de produits chimiques liquides ne sont
is en termes de volume ou inexistantes ;

' une cuved'alc001 méthylique est sur une rétention présentant des orifices non obturés et en
mauvais état ;

• des produits non compatibles sont présents dans une même rétention ;

consKlé.rant que. ces,eleme"ts constituent un non-respect de l'article 2.10 de l'annexe l de l'arrêté
!î.in:i?e.rÏLdu30. iu'n 1997_sus;visé relatifaux rétentionsa mettre en place pour Fe stockage d7produTt
liquides susceptibles d'engendrer des pollutions de l'eau ou du soF ;

cîn^derant.que-ces. inobservati?ns sontsusceptibles d'entraîner une pollution, une augmentation des
ÏLe^cas de déversement de Produits incompatibles et de générer ainsi un impa^t"ou~un7isque

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv. fr 1/3

63_UDDREAL_Unité départementale de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement du

Puy-de-Dôme - 63-2023-05-12-00003 - Arrêté préfectoral du 12-05-2023 mettant en demeure la société FISCHER de régulariser la

situation administrative de son établissement - commune de Thiers

92



Considérant que ces manquements constituent une atteinte aux intérêts protégés dans la mesure où
l'àbsence de rétention ou leur mauvais état peut occasionner en cas d'épandage de produits polluants
une infiltration dans les sots, dans la nappe phréatique et occasionner une pollution ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l'article
L.171-8 du code de l'environnementen mettant en demeure la société Fischer de respecterles
rescriptions de l'article 2.10 de l'arrêté ministériel sus-visé, afin d'assurer la protection des intérêts visés
à l'article L. 511-î du code de l'environnement ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er-

La société FISCHER dont le siège social est situé Zl du Breuil 63306 Thiers, exploitant le site de
production à la même adresse, est mise en demeure de respecter les dispositions de t'artide 2.10 de
l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 susvisé :

• en s'équipant et en mettant en place des rétentions étanches et adaptées aux produits liquides
stockés dessus, ayant un volume conforme, dans le délai maximal de 3 mois ;

• en séparant les produits incompatibles sur une même rétention, dans un délai maximal de 15
Jours;

en plaçant le stockage d'alcool méthylique sur une rétention étanche et conforme dans un
délai maximal de 1 mois.

Ces délais courent à compter de la date de notification à l'exploitant du présent arrêté.

Article 2 -

Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article ci-dessus ne serait pas satisfaite dans les délais
prévus au même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à rencontre de l'exploitant, conformément à l'artide L.171-7 du code de
l'environnement, les sanctions prévues par les dispositions du II de l'article L.171-8 du même code.

Article 3 -

Conformément à l'article L. 171-11 du Code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré par l'exploitant auprès du tribunal administratif
de Clermont-Ferrand/dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée, conformément à l'article R. 421-1 du code de justice administrative.

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application « Télérecours citoyen » accessible à
partir du site www.telerecours. fr.

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois
imparti pour l'introduction d'un recours contentieux. Ce recours prolonge de deux mois le délai
mentionné ci-dessus.

Article 4 -

Le présent arrêté sera notifié à la société FISCHER et sera publié au recueil des actes administratifs du
département.

Conformément à l'artide R.171-1 du code de l'environnement, en vue de l'information des tiers, les
mesures de police administrative prévues à l'ârticle L.171-7 au l de l'article L.171-8 du code de
l'environnement sont publiées sur le site internet de la préfecture du Puy-de-Dôme (http://www.puy-
de-dome. gouv.fr/) pendant une durée minimale de deux mois.
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Copie en sera adressée à :

• M. le Secrétaire Général de la Préfecture.

• Monsieur le Maire de la commune de Thiers.

• Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de 1-aménagement et du logement,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutiondu présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le MÂÎ

Pour le P et et par d 'gation,
Secrétaire Gêné l,

ENOBLE
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Egalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME Direction régionale de l'environnement,
ARRETE i\r de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE
pris en application de l'article L.171-7 du code de l'environnement

à rencontre de la société Société Usinage et Traitement du Bois, sise à Vaureil - 63220
ARLANC, de régulariser la situation de ses installations

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L.171-6, L.171-7, L.172-1, 1.511-1. L. 514-5 :

VUJa.inomencLaturedes installatlons dassées pour la protection de l'environnement (ICPE) annexée à
l'article R. 511-9 du code de l'environnement ;

y^J,?rête. mSsle ri!Ld,uo2m.ars2023 relatif aux PrescriPt'ons générales applicables aux installations
; du régime de l'enregistrement au titre de'la rubrique no"2415ynstallations'de"mise''enlœu^r'e

de. produitsde Préservation du bois et matériaux dérivés) de la nomendatu, :e"de''s'ins"tallatio^ldTsïeecs
pour la protection de l'environnement

Vu l'arrêté préfectoral du 18 mai 1992 autorisant la société Usinage et Traitement du Bois sise à 63220
c';envue d'être autorisée à exploiter à cette adresse, une installation de travail ettraitemenïdu
soumise à autorisation ;

Vu k rapport de l'inspecteur de l'environnement en date du 11 avril 2023 transmis à l'exoloit
courrier avec accusé de réception en date du 11 avril 2023 conformément aux artides'L. 171r6~et"L. i51l4^5

de l'Environnement;

Vu l'absence de réponse de l'exploitant à la transmission du rapport susvisé ;

co"siderant-qïel'_article 'ler de l'arrêté Préfectoral du 18 mai 1992 dispose que les installations de
traitement sont constituées par :

~ ? -î.a?^_de, 17'5 .et 1'1'5 m3 destinées au traitement de bois par trempage,
- 1 atelier de traitement par imprégnation à l'autodave de 31,25 m3

Soit une quantité totale de produit de traitement mis en œuvre dans les installations de : 60.25 m3 :

considérant <?uel'insP. ection du 14 mars 2023 a permis de constater que le volume de produit mis en
œuvre-dans^lesJnstal. lat'.ons de traitement de bois est de 119m3 (44 m3'au sein de'deux'ba'cs'de
trempage, 72 mï au sein de deux autoclaves, ainsi que 3 m3 de produit en réserve)';

considera"t quela ,rubriclue 2415 de la nomenclature ICPE prévoit que toute installation de mise en
œuv. reî produitsde Préservation du bois et matériaux dérivés d'un volume supérieuFà'Ï m"3"releve du
régime de l'enregistrement ;

considérant que cette situation constitue une atteinte aux intérêts protégés par l'article L. 511-1 du
code de l'environnement; '" ~"°" r~' •-"'-"- -
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Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de ['article
L.171-7 du code de l'environnement en mettant en demeure la société Usinage et Traitement du Bois
de régulariser sa situation, afin d'assurer la protection des intérêts visés à l'article L 511-1 du code de
l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de ta préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1er - La société Usinage et Traitement du Bois sise à Vaureil - 63220 Ariane, est mise en demeure
de régulariser sa situation administrative dans un délai de 4 mois à compter de la notification du
présent arrêté, en déposant un dossier de demande de régularisation administrative •

soit par le biais d'un porter à connaissance au préfet de cette modification au titre de l'article
R. 181-46 du code de l'environnement, doublé d'un examen au « cas par cas » au titre des
articles R. 122-3 et suivants du code de l'environnement, permettant de statuer sur la nécessité
ou pas de produire une étude d'impact ;
soit par le biais d'une demande d'enregistrement au titre de l'article R. 512-46-1 du code de
l'environnement.

Article 2 - Dans le cas où l'obligation prévue à l'article 1 ne serait pas satisfaite dans les délais prévus et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à rencontre
de l'exploitant, les sanctions prévues au II de l'article L.171-8 du Code de l'Environnement.

Article 3 - Conformément à l'artide L.171-11 du Code de l'Environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. En application de l'article R. 421-1 du code de justice
administrative, cet arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié à la société Usinage et Traitement du Bois ; il sera publié au
recueil des actes administratifs du département.

Conformément à l'article R.171-1 du code de l'environnement, en vue de l'information des tiers, les
mesures de police administrative prévues à l'article L.171-7 au l de l'article L.171-8 du code de
l'environnement sont publiées sur le site Internet de la préfecture du Puy-de-Dôme (http://www. puy-
de-dome. gouv.fr/) pendant une durée minimale de deux mois.

Le secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, le Maire d'Arlanc, le Directeur Régional de
l'Environnement de l'Aménagement et du Logement et les officiers de police judiciaire sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au
Responsable de l'Unité inter Départementale Cantal / Allier / Puy-de-Dôme de la DREAL Auvergne
Rhône-Alpes.

Clermont-Ferrand, le \ 2 MAI 2023
Pour le pr ' et par d 'gation,

Le crétaire gêner l,

Laure NOBLE
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

F.^FECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20230670
ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE

en application de l'article L.171-8 du code de l'environnement
de la société TRANSPORTS COMBRONDE SAS, dont le siège est situé Zone
Industrielle du Félet sur la commune de Thiers de respecter les prescriptions

applicables aux activités de plateforme logistique exploitées à la même adresse.

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5

Vu l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts
soumis à la rubrique 1510 ;

Vu l'an-ête préfectoral n°19-00144 du 5 février 2019 autorisant l'exploitation d'un entrepôt logistique sur le
territoire de la commune de Thiers ;

Vu le point 23 de l'annexe II de l'an-êté ministériel susvisé qui dispose: «Le plan de défense incendie
comprend :

l:le8_s. c,hém_TS-d'alarme ït d'.alï,rt?a décrivant les actions à mener à compter de la détection d'un incendie (l'ori-
gine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et ex-
ternes) ;

- l'organisatjon de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes ouvrées ;
- les modalités d'accueit des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées, y compris, le
cas échéant, les mesures organisationnelles prévues au point 3 de la présente annexe ;'»
- la justification des compétences du personne! susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avec des extincteurs et
des robinets d'incendie armés etct'interagirsur les moyens fixes de protection incendie, notamment en'matière
de formation, de qualification et d'entraînement ;
-les plans d'implantation des cellules de stockage et murs coupe-feu ;- les plans et documents prévus aux points
1.6. 1 et 3. 5 de la présente annexe ;
-Is Plan de situation décrivant schématiquement l'alimentation des différents points d'eau ainsi que l'emplace-
ment des vannes de barrage sur les canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances,
de la ressource en eau nécessaire à la maîtrise de l'incendie de chaque cellule ;
-la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe, et le cas échéant
l'attestation de conformité accompagnée des éléments prévus au point 28. 1 de la présente annexe ;
-s'il existe les éléments de démonstration de l'efficacité du dispositif visé au point 28. 1 de la présente annexe
-la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe :'
-la localisation des commandes des équipements de désenfumage prévus au point 5;
-la localisationdes interrupteurs centraux prévus au point 15, lorsqu'ils existent;-les dispositions à prendre en
cas de présence de panneaux photovoltaïques;
- les mesures particulières prévues au point 22.
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Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité sont tenues à disposition du
service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, les précautions
de sécurité qui sont susceptibles d'en découler. »

Vu le point 13 de l'annexe II de l'arrêté ministériel susvisé qui dispose : «L'installation est dotée d'un moyen
permettant d'alerter lès services d'incendie et de secours.

« En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et
entretenus régulièrement conformément aux référentjels reconnus. L'efficacité de cette installation est qualifiée
et vérifiée par des organismes reconnus compétents dans le domaine de ['extinction automatique; la qualification
précise que l'installation est adaptée aux produits stockés, y compris en cas de liquides et solides liquéfiables
combustibles et à leurs conditions de stockage.

« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt soumis à enregistrement ou à autorisation,
l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois

ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus qui sont tenus à ta disposition de l'inspection des installations
classées et conservés au moins quatre ans dans le dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe.».

Vu le point 11 dej'annexe II de l'arrêté ministériel susvisé qui dispose: « Le volume nécessaire à ce
confinement est déterminé en calculant pour chaque cellule, la somme :

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie déterminé selon les dispositions du point 13
ci-dessous. d'une part;

-du volume de liquide libéré par cet incendie, d'autre part ;

- du volume d'eau lié aux intempéries, à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers
l'ouvragede confinement lorsque le confinement est externe.
Cette somme est minorée du volume d'eau évapore.

« Le volume nécessaire au confinement peut également être déterminé conformément au document technique
D9a (guide pratique pour te dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction de l'Institut national d'études

de la sécurité civile, la Fédération française des sociétés d'assurances et le Centre national de prévention et de
protection, édition août 2004). En ce qui concerne les installations nouvelles dont la preuve de dépôt de
déclaration, ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation, est postérieur à la parution dudit
document, le volume nécessaire au confinement peut également être déterminé conformément au document
technique D9a (guide pratique pour le dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction de l'Institut national
d'études de la sécurité civile, la Fédération française des assurances et le Centre national de prévention et de
protection, édition juin 2020 ). »

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de rétablissement sont équipés de dispositifs
d'isolement visant à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont
maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de
commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. ».

Vu le point 3.2 de l'annexe II de l'arrêté ministériel susvisé qui dispose : «Une voie "engins" au moins est
maintenue dégagée pour :

-la circulation sur la périphérie complète du bâtiment,

ol'accèsau bâtiment;

- l'accès aux aires de mise en station des moyens aériens ;

- l'accès aux aires de stationnement des engins.
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« Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir cette voie dégagée en permanence (présence
de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires
en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées au plan de
défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. »

Elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment ou
occupée par les eaux d'extinction.

Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes.

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4, 5 mètres et la pente
-inférieure à 15% ;

- dans les virages le rayon intérieur R minimal est de 13 mètres. Une suriargeur de S = 15/R mètres est ajoutée
dans les virages de rayon intérieur R compris entre 13 et 50 mètres ,

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu,
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ;

- chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie :
- aucun obstacle n'est disposé entre lavoie "engins" et les accès au bâtiment, les aires de mise en station des
moyens aériens et les aires de stationnement des engins.

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie "engins " permettant la circulation sur l'intégralitê de la
périphérie du bâtiment et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la'partie delà
voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement comprise dans un
cerèle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité.

Pour tes installations soumises à autorisation ou à enregistrement, le positionnement de la voie " engins " est
proposé par 1& pétitionnaire dans son dossier de demande.

Vu le rapport de l'inspecteur de l'environnement en date du 23 mars 2023 transmis à l'exploitant par courrier
avec accusé de réception en date du 31 mars 2023 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de
l'Environnement ; '

Vu l'absence de réponse de l'exploitant à la transmission du rapport susvisé ;

considerant qu'un plan de défense incendie devait être rédigé conformément aux dispositions figurant dans le
dossier de demande d'enregistremênt et que celui-ci n'a pas été réalisé ;

Considérant que l'exercice incendie qui devait être réalisé dans les 3 mois de mise en exploitation n'a toujc
pas eu lieu ;

Considérant que le bassin de rétention n'est pas clôturé et ne dispose pas de bâche ou de dispositif permettant
de limiter une pollution de l'environnement en cas de sinistre;

Considérant que ces. constats constituent des manquements aux dispositions des points 11, 13, 23 et 3. 2 de
l'annexe II de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 ;

Considérant que ces manquements

• constituent une atteinte aux intérêts protégés par l'article L 511-1 du code de l'environnement, dans la
mesure où en cas de sinistre la procédure d'intervention (PDI) n'est pas rédigée, que lespersonnels et
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les dirigeants n'ont pas réalisé d'exercice leur permettant de mettre en œuvre la procédure déterminée,
et qu'une pollution de l'environnement peut avoir lieu compte tenu que le bassin de rétention des eaux
incendie est dépourvu de système d.e protection contre la pollution ;

• constituent une réelle négligence vis-à-vis du risque incendie, qui a déjà frappé le site ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l'artiçle L. 171-8
du code de l'environnement en mettant en demeure ta société TRANSPORTS COMBRONDE SAS de respecter
les prescriptions des points 11, 13, 23 et 3.2 de l'annexe II de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 afin d'assurer
la protection des intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur te Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ,

ARRÊTE

Article 1er- La société TRANSPORTS COMBRONDE SAS exploitant une installation de stockage sise 14 Zl du
Felet à Thiers est mise en demeure de respecter les dispositions des points 11, 13, 23 et 3.2 de l'annexe II de
l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 Pour cela, elle devra :

• Rédiger le plan de défense incendie conformément aux prescriptions du dossier de demande
d'enregistrement: Ce dernier devra être réalisé dans un délai de 2 mois à compter de la notification du
présent arrêté;

• Réaliser un exercice incendie en présence des services de secours dans un délai de 3 mois à compter
de la notification du présent arrêté;

• Procéder à la réalisation de l'étanchéité du bassin de rétention des eaux d'extinction incendie et à la
clôture des abords du bassin dans un délai d'un mois à compter de la notification du présent arrêté;

• Procéder au nettoyage de la voie engins afin que celle-ci soit accessible et dégagée en permanence
dans un délai d'un mois à compter de la notification du présent arrêté ;

Article 2 - Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article 1 ne serait pas satisfaite dans les délais
prévus et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à rencontre
de l'exploitant, les sanctions prévues au II de l'article L. 171-8 du Code de l'Environnement.

Article 3 - Conformément à l'article L. 171-11 du Code de l'Environnement, la présente décision est soumise à
un contentieux de pleine juridiction. En application de l'article R.421-1 du code de justice administrative, cet
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié à la société TRAN.SPORTS COMBRONDE SAS; il sera publié au
recueil des actes administratifs du département.
Le secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, le Maire de Thiers, le Directeur Régional de l'Environ-
nement de l'Aménagement et du Logement et les officiers de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée :

• à la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours,

• au Responsable de l'Unité inter Départementale Cantal / Allier / Puy-de-Dôme de la DREAL Auvergne
Rhône-Alpes.

Clermont-Ferrand, le 25 AVR. 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le sec ' " e ' éral,

Laur ENOBLE
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Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois .à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. •' --,----—-——.. -....—.. -..,
Le recoure administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recoure administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gandé par l'autorité administrative saisie penàant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours_contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « télerecours citoyen », disponible sur te s/te
Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRETE N'

2023 0 68 Z
Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №
portant sur la mise en demeure de respecter des prescriptions
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

S.A.S. U. TMS INTERNATIONAL FRANCE
Installation temporaire de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de

réutilisation de déchets non dangereux non inertes - Commune de Riom

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honrieur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

YU Jadirectiv® n°1.999/31/CE du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge des déchets modifiée et
notamment son article 2 ;

Vu le Code de Tenvironnement, et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-7, , L. 172-1, L. 511-1, L. 511-2.

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arreté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux
yuj'arreje^mmistérjel du 06 juin 2018 relatif aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en
vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 2716 ;
Vui l'arrêté préfectoral n° 20-00220 du 03 février 2020 d'autorisation d'exploiter une zone de st.
temporaire ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 20211370 du 07 juillet 2021 portant modifications des conditions de l'instaltation
de stockage temporaire de laitiers exploitée par la société TMS International France'surTe territoire"de~la
commune de Riom ;

Vu le rapport en date du 23 mars 2023 rédigé par l'inspecteur des installations classées transmis à
rexploitant par courrier en date du 24 mars 2023'conformément aux articles L171-6et'L5T4~-5 du'code'de
l'environnement ;

Vu le projet_d'arrêté de mise en demeure transmis à la S. A. S. U TMS INTERNATIONAL FRANCE en date du
24 mars 2023 ;

Vu l'absence observations de l'exploitant à la transmission du rapport susvisé ;
Considérant que lors de la visite d'inspection du 27 février 2023, l'inspecteur de l'environnement a constaté
^Je^^ée?.m^ximales d'entreP°sage des déchets sur son site temporaire de transit-regroupement de
Riom_n'étalerlttoujours pas inspectées alors même que ce constat avait déjà été relevé ~dansl'le"
faisant suite à l'inspection du 31 mai 2022 transmis par courrier du 9 juin 20227" "~ ~'~ " ~~"-~

Considérant qu'ilyalieu de considérer que la durée d'entreposagê est supérieure à plus de trois ans pour
!es.. dechets. valorisables (cléchets-d.e.-!aîtlers_dl aciéries et'déchets métalltques)" et "que "par'
t'activité exercée par la société TMS INTERNATIONAL FRANCE relève d-un'classemenfen'instaiiation'de
stockage de déchets sous la rubrique 2760 ;

?^î1?ld.Tran«t. »(lu«e.-?^m?n<:LU-emen. îs. ??l?stituent d®s "on-respects réglementaires au regard de la
directive n°1999/31/CE du 26 avril 1999 et un défaut d'autorisation au'titre*de~s"rubrK}ues~Y760de ia
nomenclature des installations classées ,
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Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l'article
L. 171.7 du code de l'environnement en mettant en demeure la S.A.S. U. TMS INTERNATIONAL FRANCE
de régulariser sa situation administrative afin d'assurer la protection des intérêts visés à l'article L. 511-1 du
code de l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1er- La S.A.S. U. TMS INTERNATIONAL FRANCE, dont le siège social est domicilié rue Galilée,
59760 GRAND-SYNTHE, exploitant une installation temporaire de transit et regroupement de déchets non
dangereux sur te territoire de ta commune de RIOM, ZA de la Gravière, avenue Hector Berlioz, est mise en
demeure de régulariser sa situation :

• soit en déposant, à la Préfecture du Puy-de-Dôme, un dossier de demande d'autorisation pour le
stockage de déchets, conformément aux prescriptions applicables aux installations classées
relevant de la rubrique 2760,

• soit en procédant à l'évacuation des déchets d'aciéries ou autres déchets métalliques vers les
filières exutoires agréées dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.
L'ensemble des justificatifs et les bordereaux de suivi de déchets devront être transmis à l'inspection
dès réception.

L'exploitant fera connaître, sous 15 jours à compter de la notification du présent arrêté, laquelle des
deux options il retient pour satisfaire à la mise en demeure.

Dans le cas où il opte pour le dépôt d'un dossier de demande d'autorisation, ce dernier doit être déposé
dans un délai de 5 mois à compter de la notification du présent arrêté.

L'exploitant fournit, dans les 2 mois à compter de la notification du présent arrêté, les éléments justifiant
du lancement de la constitution d'un tel dossier (commande à un bureau d'étude... etc. ).

Article 2 - Dans le cas où les obligations prévues à l'article 1 du présent arrêté ne seraient pas satisfaites
dans les délais prévus par ce même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être
engagées, il pourra être pris à rencontre de l'exploitant les sanctions prévues aux articles L. 171-7 et L. 171-
8-11 du code de l'environnement.

•

Article 3 - Conformément à l'article R. 171-1 du code de l'environnement, en vue de f'information des tiers,
les mesures de police administrative prévues à l'article L. 171-7 et au l de l'article L. 171-8 du code de
l'environnement, sont publiées sur le site Internet de l'État du Puy-de-Dôme (http://www. puy-de-
dome. gouv. fr/) pendant une durée minimale de deux mois.

En application de l'article L. 171-11 du code de l'environnement, cet arrêté est soumis à un contentieux de
pleine juridiction.

En application de l'article R.421-1 du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication. La saisine du tribunal administratif est possible par la voie de l'application
« Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié à la SASU TMS INTERNATIONAL FRANCE et sera publié au
recueil des actes administratifs du département.
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Copie en sera adressée à :

• Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
• Monsieur le Sous-Préfet de Riom,
• Monsieur le Maire d.e la commune de Riom,
• Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le 1 J AÏS. 2Q23

Pour le Préfet^aafc. élégation,
Le Ççérétaire Gén , al

^
-•€-^
:NOBLE

" '^^'
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

F-. ïFECTURE OU PUY-DE-DÔME
ARRETE №

20230686
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №
portant sur la mise en demeure de respecter des prescriptions
Instailations Classées pour la Protection de l'Environne'ment

S.A.S. U. TMS INTERNATIONAL FRANCE
Installation de traitement de déchets non dangereux

en vue de réutilisation - Commune de Riom

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la directive n°1999/31/CE du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge des déchets modifiée et
notamment son article 2 ;

yu Jecod.e-deCenvironnemerlt- et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-7, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1.
l,

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux ;
yu-ra-rretè-mmlsteriel du °6 Juin 20.18 relatlf aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en
vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement autitre dela rubrique 27Î6';'
Vu l'arrêté préfectoral n°n.01584 du 02 août 2017 autorisant la société TMS International France à
exploiter une installation de traitement de laitiers sur le territoire de la commune de'Riom'î

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021 1369 du 07 juillet 2021 portant modifications des conditions de l-installation
le stockage de laitiers exploitée par la société TMS International France sur le territoire de'lacommune'de
Riom ;

Vu le rapport en date du 23 mars 2023 rédigé par l'inspecteur des installations classées transmis à
; par courrier en date du 24 mars 2023 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code'de

l'environnement ;

Vu le projet cfarreté de mise en demeure transmis à la S. A. S. U TMS INTERNATIONAL FRANCE en date
du 24 mars 2023 ;

Vu l'absençe observations de l'exploitant à la transmission du rapport susvisé ,
Considérant que lore de ta visite d'inspection du 27 février 2023, l'inspecteur de l'environnement a constaté
que les durées maximales d'entreposage des déchets sur son site de traitement de Riom n'étaienttouic
pas^respectees alors même que ce constat avait déjà été relevé dans le rapport faisant suite a'l'inspectic
du 31 mai 2022 transmis par courrier du 9 juin 2022 ;'

Considérant que lors de la visite d'inspection du 27 février 2023, l'inspecteur de l'environnement a constaté
queleYolume. de laitierâ et ̂ -Produits d'aciérie stockés sur son site de traitement de Riom (volume'stocke
d'environ16430_m3 ) dépassait toujours la capacité maximale autorisée par l'article"1. 2'1~'de"l7ai:rêfe
prefectora^du^O? juillet 2021 susvisé_(14 000 m3) alors même que ce constat avait'delà été'releve dans'le
rapport faisant suite à l'inspection du 31 mai 2022 transmis par courrier du 9 juin 2022 \

Consjderant qu^ily a lieu de considérer que la durée d'entreposage est supérieure à plus de trois ans pour
les déchets valorisables (déchets de laitiers d'aciéries et déchets métaïliques)" et '
l'activité exercée par la société TMS INTERNATIONAL FRANCE relève d'un" classement" en'ms'taiiation "de
stockage de déchets sous la rubrique 2760 ;
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Considérant que ces manquements constituent des non-respects réglementaires au regard de la
directive n-1999/31/CE du 26 avril 1999 et un défaut d'àutorisation au titre des rubriques 2760 de la
nomenclature des installations classées ;

Considérant qu'il y a lieu de considérer que la capacité d'entreposage des déchets de l'installation de
traitement de Riom, constatée sur site lors des visites d'inspection des 31 mai 2022 et 27 février 2023, est
supérieure à celle autorisée à l'article 1. 2. 1 de l'arrêté préfectoral du 07 juillet 2021 susvisé et par
conséquent que les déchets sont gérés contrairement aux prescriptions du chapitre 1er du Titre IV du Livre V
du code de l'environnement ;

Considérant que les dispositions dé l'articte L. 171-7 du code de l'environnement prévoient que lorsqu'une
installation classée est exploitée sans avoir l'autorisation, le préfet met en demeure l'exploitant de régulariser
sa situation dans un délai déterminé ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l'artide
L. 171.8 du code de l'environnement en mettant en demeure la société TMS INTERNATIONAL FRANCE de
respecter les prescriptions des articles susvisés afin d'assurer la protection des intérêts visés à l'article
L. 511-1 du Code de l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1er-non-res ect ré lementaire au re ard de la directive n°1999/31/CE du 26 avril 1999 durée
d'entre osa e des déchets de laitiers d'aciéries et déchets métal» uessu érieureà3ans

La S.A. S. U. TMS INTERNATIONAL FRANCE, dont le siège social est domicilié rue Galilée, 59760 GRAND-
SYNTHE, exploitant une installation de traitement de déchets non dangereux sur le territoire de la commune
de RIOM, ZA de la Gravière, avenue Hector Berlioz, est mise en demeure de régulariser sa situation :

• soit en déposant, à la Préfecture du Puy-de-Dôme, un dossier de demande d'autorisation pour le
stockage de déchets, conformément aux prescriptions applicables aux installations classées
relevant de la rubrique 2760,

• soit en procédant à l'évacuation des déchets d'aciéries ou autres déchets métalliques vers les
filières exutoires agréées dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent
arrêté ;
L'ensemble des justificatifs et les bordereaux de suivi de déchets devront être transmis à l'inspection
dès réception.

L'exploitant fera connaître, sous 15 jours à compter de la notification du présent arrêté, laquelle des.
deux options il retient pour satisfaire à la mise en demeure.

Dans le cas où il opte pour le dépôt d'un dossier de demande d'autorisation, ce dernier doit être déposé
dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

L'exploitant fournit, dans les 2 mois à compter de la notification du présent arrêté, les éléments justifiant
du lancement de la constitution d'un tel dossier (commande à un bureau d'études, ...etc.).

Article 2 - non res ect de l'article 1.2.1 de l'arrêté réfectoral du 07 "uillet 2021 dé assement de la
ça acité maximale fixée à 14 000 m3

La S.A. S. U. TMS INTERNATIONAL FRANCE, dont le siège social est domicilié rue Galilée, 59760 GRAND-
SYNTHE, exploitant une installation de traitement de déchets non dangereux sur le territoire de la commune
de RIOM, ZA de la Gravière, avenue Hector Berlioz, est mise en demeure de régulariser sa situation :

• soit en déposant, à-la Préfecture du Puy-de-Dôme, un dossier de demande d'augmentation de la
capacité maximale autorisée pour l'entreposage des déchets de laitiers et de co-produits d'aciérie
relevant de la rubrique 2716 des installations classées pour la protection de l'environnement,
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* solten_limltant sa ca.pacite. d'entreposage à 14 000 m3 et en procédant à l'évacuation des déchets
co".espol1darl.t vers les filieres exutoires agréées dans un'délai de6 môis"a'compt'erd e"'la
notification du présent arrêté ;
L'ensembledes justificatifs et les bordereaux de suivi de déchets devront être transmis à l'insDectic

LLexpLcîan.t-fera-connaîtl'e'sous. 15.jo"rs à comPte'- de la notification du présent arrêté, laquelle des
deux options il retient pour satisfaire à la mise en demeure. -------- — r"~—. —,

?-ansLle-cas où., il. opte. pourla rêgularisation de sa situation administrative, un dossier de Dorter-à-
connaissance doit être déposé dans un délai de 3 mois à compter de la notification du'present arrêté.
L^XPSyJWJnÏ danstesL2 T,ois.à,comPter de la notiflcation du présent arrêté, les éléments justifiant

: de la constitution d'un tel dossier (commande à un bureau d'études', '.'. 'etc~}~

Artlc!e-3.. :. -Danslecas où les ob"?ations Prévues aux articles 1 et 2 ne seraient pas satisfaites dans les
^reyusjîar fememearticle et ïndéPendamment des poursuites pénales quTpou'rrarenTeïre'en'gagéeï

. POULraet-rep_ris_at'encontre de l'exPloitant les sanctions prévues aux'articles U7T-7etL. "17Ï-8-*il'^acode

^rtide4.^.clrlformement-a_rart'cleR-'171-1 ducodede l'envronnement, en vue de l'information des tiers,
!es. mesures. de police administratjve prévues à l'article L. 171-7 et au l de l'articre'L.Tyi-ïdu œdeïe
SmÏonnemenL-soni publi,ées sur. le. site .intemet. de l'État -du~Puy-~de-~Dôr^e ̂ (http7/www^y:-dec
dome. gouv.fr/) pendant une durée minimale de deux mois. -"' ~~ ' ""' ~ '"""*' v""f"""""-t

En=app"cationde llarticle l-171-11 du code de l'environnement, cet arrêté est soumis à un contentieux de

Elapp.licatiOTJlrartrc!eRL42J:l. duœ^^ de justice administrative, cet arrêté peut faire 1-objet d'un recours
contentieuxdevant le tribunal. administratif de Clermont-Ferrand dans un délai"de'deuxmois~à'comDte^'de"sa
n(Ïifi,catiorl..oude. sa._publicat. ion-.. l-a saisine du tribunal administratif'est pos~sibtepa7la'Iv'oJ'e°de"l;apSc
« Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Articl®.5-J-e Présentarrêté sera notifié à la société TMS INTERNATIONAL FRANCE et sera oublié au
recueil des actes administratifs du département.

Copie en sera adressée à :

• Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
• Monsieur le Sous-Préfet de Riom,
• Monsieur le Maire de la commune de Riom,
• Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le 2 7 ÂVR. 2023

Pour le
LeS

délégation,
Gè rai

Laure • NOBLE
•^
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